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AVENIR DE L'ART OU VITRAIL EN FRANCE

Respect de l'article 22 de la Convention Collective Nationale Du Vitrail

Les signataires ~ennent solennellement à allirer votre allention sur le non respect de
l'artICle 22 de la Convenbon COllective Nationale du Vitrail qui condamne à terme ce savoir faire
millénaire qu'est l'art du vitrail

En effet. ["article 22 d~ Que te salaire étant la contrepartie d'un trava~, dans ce cadre, les
efIlreprises, les organIsmes, les associations et divers, dès 10lS Qu'ils w référent à la création, la
restauration, l'exécution, la pose, le commerce de vdraux etlou la formation. ne peuvent
commerdaliwr les prestations et produits réalisés par toute personne mOfale ou physique non
salariée

Il s'avère Que des structures associatives, SO\.IS couvert de fonnation et de réinsertion, se
livrent il une activité roriunerdale. Il y a là un détournement de la mission de ces structures qui a
une conséquence grave; les artisans ne peuvent pas être concurrentiels sur des marchés quand
iis oovent rémunérer leurs salariés seion le haut niveau de formation qui est le leur. alors que
des structllfes associatives ont une main d'œuvre gratuite et bénéfICient de subventions de
fooctionnemenl

A terme, et il très court terme, c'est ia dispardion de l'artisanat du vitrail et, avec celle
dispar~ion, celle du vivier de la connaissance qui permet justement de perpétoer ce v~et de
notre patrimoine culturel.

C'est pourqu~ les signataIres vous demandent de rappeler aux services compétents de
l'état le respect de la Convention Collective Nationale du Vitrail et, au travers de cela, assurer la
pérennité de l'artisanat du vitrail

Paris, le 5 JUIn 2009
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le PrésKlent. MonSIeur Philippe ANDRIEUX .'

la Vice·présidente, Evelyne LUSZPINSKI~~j-1

la Conseiltére, Emmanuelle ANDRIEUX LEFEVRE 1 -- Ip~=

le Président d'honneur, BrunoPIGEON~
Sstlariés;

FCE _ CFDT. représentée par

Mo/lsjeur François LACARRIERE"'''':cI~;-;9Jt'

Flklératlon CMTE - CFTC slK:teur Chimie, représentée par at;:lU
MonSieur Jules SCHWINN ~

FNTVC CGT, représentée par

Monsieur Michel PETOT

CFE-CGC Chimie, représentée par
Mons;eur Chrisban DURIEU
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Fédéchimie CGT.FO, repréwntée par

Monsieur AlaIn GALLIENNE


